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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE la ministre des Transports soit autorisée à acquérir
par expropriation certains biens pour réaliser les travaux
suivants, à savoir :

1) Construction d’une partie de l’autoroute 20, située
sur le territoire de la Municipalité de Cacouna, dans la
circonscription électorale de Rivière-du-Loup, selon le
plan AA-6508-154-90-0099-1 (projet n° 154900099 /
20-3373-9013-A) des archives du ministère des Trans-
ports ;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées
sur le Fonds de conservation et d’amélioration du réseau
routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48217

Gouvernement du Québec

Décret 486-2007, 20 juin 2007
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction ou la reconstruction d’une
partie de la rue des Coteaux, située sur le territoire de
la Municipalité de L’Anse-Saint-Jean (D 2007 68011)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que la ministre des Transports
soit autorisée à acquérir par expropriation les biens
décrits ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE la ministre des Transports soit autorisée à acquérir
par expropriation certains biens pour réaliser les travaux
suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
rue des Coteaux, située sur le territoire de la Municipa-
lité de L’Anse-Saint-Jean, dans la circonscription élec-
torale de Dubuc, selon le plan AA-6806-154-04-0418
(projet n° 154040418) des archives du ministère des
Transports ;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées
sur le Fonds de conservation et d’amélioration du réseau
routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48218

Gouvernement du Québec

Décret 487-2007, 20 juin 2007
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction ou la reconstruction de
l’intersection du chemin Duchénier et de la route de
l’Église, située sur le territoire de la Paroisse de Saint-
Narcisse-de-Rimouski (D 2007 68013)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE la ministre des Transports soit autorisée à acquérir
par expropriation certains biens pour réaliser les travaux
suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction de l’intersection
du chemin Duchénier et de la route de l’Église, située sur
le territoire de la Paroisse de Saint-Narcisse-de-Rimouski,
dans la circonscription électorale de Rimouski, selon le
plan AA-6506-154-99-0174 (projet n° 154990174) des
archives du ministère des Transports ;
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QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées
sur le Fonds de conservation et d’amélioration du réseau
routier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48219

Gouvernement du Québec

Décret 488-2007, 20 juin 2007
CONCERNANT le plan d’action annuel 2007-2008
d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et
d’emploi

ATTENDU QUE le paragraphe 8° du premier alinéa de
l’article 17 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la
Solidarité sociale et instituant la Commission des parte-
naires du marché du travail (L.R.Q., c. M-15.001) prévoit
que la Commission des partenaires du marché du travail
prépare annuellement avec le ministre de l’Emploi et de
la Solidarité sociale le plan d’action en matière de main-
d’œuvre et d’emploi visé à l’article 32 de cette loi ;

ATTENDU QUE l’article 32 de cette loi prévoit que le
plan d’action annuel en matière de main-d’œuvre et
d’emploi qui complète l’entente de gestion relative à
Emploi-Québec est soumis à l’approbation du gouver-
nement ;

ATTENDU QU’il y a lieu de soumettre au gouverne-
ment pour approbation le plan d’action annuel 2007-
2008 d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et
d’emploi ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE soit approuvé le plan d’action annuel 2007-2008
d’Emploi-Québec en matière de main-d’œuvre et
d’emploi dont le texte sera substantiellement conforme
au texte joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48220

Gouvernement du Québec

Décret 490-2007, 20 juin 2007
CONCERNANT la nomination de Me Louise Marchand
comme membre et présidente de la Commission de
l’équité salariale

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 78 de la
Loi sur la Commission de l’équité salariale (L.R.Q.,
c. E-12.001) prévoit que la Commission est composée
de trois membres dont un président, nommés par le
gouvernement après consultation d’organismes les plus
représentatifs d’employeurs, de salariés et de femmes ;

ATTENDU QUE l’article 79 de cette loi prévoit que le
mandat des membres est d’au plus cinq ans et qu’à
l’expiration de leur mandat, ils demeurent en fonction
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de
nouveau ;

ATTENDU QUE l’article 83 de cette loi prévoit que le
gouvernement détermine la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail des membres
de la Commission ;

ATTENDU QUE madame Rosette Côté a été nommée
membre et présidente de la Commission de l’équité
salariale par le décret numéro 68-2002 du 30 janvier
2002, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE Me Louise Marchand a été nommée
membre de la Commission de l’équité salariale par le
décret numéro 440-2004 du 6 mai 2004 et qu’il y a lieu
de la nommer présidente ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE Me Louise Marchand, membre de la Commission
de l’équité salariale, soit nommée membre et présidente
de cette Commission pour un mandat de cinq ans à
compter du 26 juin 2007, aux conditions annexées, en
remplacement de madame Rosette Côté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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